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TITRE 1- FORME- OBJET- DENOMINATION SOCIAL-SIEGE - DURE E 

Article 1er - Forme 

La société a été constituée par acte sous seing privé du 04 avril 2017 sous la forme à 
responsabilité limitée. Elle est régie par toutes dispositions législatives et réglementaires 
en vigueur concernant les SARL ainsi que par les présents statuts. (Articles L 223-1 et 
suivants du Code de Commerce). 

Article 2 - Objet social 

La société a pour objet directement ou indirectement 

Les activités de gestion, administration, de toutes participations et biens et valeurs 
mobilières et immobilières ainsi que tout patrimoine, 
Leur achat, vente, location ou prêt, 
La direction de toute personne morale, 
Toutes prestations de services relatives à la gestion et à l'organisation des entreprises et 
aux stratégies de développement économique. 

Et généralement toutes opérations commerciales ou financières, mobilières ou 
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à son objet social et à tous 
objets similaires ou connexes, ou susceptibles d'en faciliter l'application et le développement, 
le tout tant pour elle- même que pour le compte de tiers ou en participation sous quelque 
forme que ce soit. 

Article 3 - Dénomination sociale 

La société prend la dénomination de « FRANJEAN INVESTISSEMENTS» 

Dans tous les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, cette 
dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des mots <r société à 
responsabilité limitée» ou de ses initiales< SARL)> et de l'énonciation du montant du capital 
social. En outre, la société doit indiquer en tête de ses factures, notes et commandes, tarifs et 
documents publicitaire, ainsi que sur toutes correspondances et récépissés concernant son 
activité et signés par elle ou en son nom, le siège du tribunal au greffe duquel elle est 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés, et le numéro d'immatriculation qu'elle 
a reçu. 

Article 4 - Siège social 

Le siège social est fixé à BENET (VENDEE), 10 rue de la Canepetière - Moulin du Joug. 

II pourra être transféré en tout autre endroit de la même ville par simple décision de la 
gérance, et en tout autre lieu en vertu d'une décision extraordinaire des associés. 



Article 5 - Durée 

La durée de la société sera de quatre-vingt-dix-neuf années. 

Elle commencera à courir au jour de l'immatriculation de la société au Registre du 
Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée dans les 
conditions prévues aux présents statuts. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, le ou les associés doivent 
étre consultés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. 

A défaut tout associé peut demander au président du tribunal de commerce statuant 
sur requête, la désignation d'un mandataire de justice charger de provoquer la consultation 
prévue ci- dessous. 

TITRE II -APPORTS - CAPITAL SOCIAL- PARTS SOCIALES 
Article 6 - Apoort  

Les soussignés ont apport à la société, savoir: 

1°) M. Jean-Michet AIME, d'une somme en numéraire de 15 000 €,ci 15 000 € 
2°) M. Franck RAINARD, d'une somme en numéraire de 15000 €,ci  15 000€ 

SOIT AU TOTAL, la somme de  30000€ 

Laquelle somme a été intégralement versée, au crédit d'un compte ouvert au nom de 
la société en formation à la banque CREDIT AGRICOLE Agence de FONTENAY LE COMTE 
(VENDEE), ainsi que ladite banque en a attesté le 31 mars 2017. 

Aux présentes interviennent 
1. Mme Guylaine PENARD épouse de M. Jean-Michel AIME pour renoncer à sa 

qualité d'associée en application de l'article 1832-2 du Code Civil, tant à présent 
que pour l'avenir, sachant néanmoins que les apports étant de deniers 
communs, les parts ainsi acquises sont communes. 

2. Mme Laure SARDET épouse de M. Franck RAINARD pour renoncer à sa qualité 
d'associée en application de l'article 1832-2 du Code Civil, tant à présent que pour 
l'avenir, sachant néanmoins que les apports étant de deniers communs, les parts 
ainsi acquises sont communes. 

Conformément à la loi, le retrait de cette somme ne pourra être effectué par la 
gérance qu'après l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés, et 
sur présentation du certificat du greffier attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de TRENTE MILLE EUROS (30 000 €) et divisé en 
TROIS CENTS (300) parts sociales de CENT EUROS (100 E) chacune. 
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Par suite des attributions faites lors de ta constitution de la société et de cessions de parts 
ultérieurement intervenues, les parts sociales représentatives du capital sont présentement 
réparties entre les associés de la manière suivante 

- à Monsieur Franck RAINARD, à concurrence de cent cinquante parts sociales, 
numérotées de 1 à 150, ci 150 parts 
- à la société FONTAN HOLDING à concurrence de cent cinquante parts sociales, 
numérotées de 151 à 300, ci 150 parts 

TOTAL égal au nombre de parts composant le capital social 300 parts 

Conformément à la loi, les soussignés déclarent expressément que toutes les parts sociales 
présentement créées sont souscrites en totalité par les associés et intégralement libérées, 
qu'elles représentent des apports en espèces et qu'elles sont réparties entre les associés 
dans les proportions indiquées ci-dessus. 

Article 8- Parts sociales 

a) Les parts sociales ne peuvent être représentées par des titres négociables. 

Leur propriété résulte seulement des statuts de la société, des actes qui les modifient, 
des cessions et mutation ultérieures, le tout régulièrement consenti, constaté et publié. 

Chaque part sociale est indivisible à l'égard de la société les copropriétaires indivis de 
parts sont tenus de se faire représenter auprès de la société par un seul d'entre eux ou par un 
mandataire pris parmi les associés ; le nu-propriétaire est valablement représenté par 
l'usufruitier sauf convention contraire signifié à la société. 

b) Conformément aux dispositions de l'article 1832-2 du Code Civil, en cas de pluralité 
d'associés, le conjoint de tout associé qui revendique lui-même la qualité d'associé devra 
obtenir l'agrément des associés selon les modalités prévues par les cessions à des tiers; lords 
de la délibération sur l'agrément, l'époux associé ne participe pas au vote et ses parts ne sont 
pas prises en compte pour le calcul du quorum et de Fa majorité. 

Article 9- Cession et transmission des oarts 

a) Les cessions de parts sociales sont constatées par acte authentique ou sous 
seings privés: elles ne sont opposables à la société qu'après affectation par exploit d'huissier 
ou acceptation par elle suivant acte authentique. Toutefois la signification peut être remplacée 
par le dépôt d'un original de l'acte de cession au siège social contre remise par le gérant d'une 
attestation de ce dépôt. 

Les cessions ne sont opposables aux tiers qu'après accomplissement de ces formalités 
et en outre, après publicité au registre du commerce et des sociétés. 

b) Les cessions ou transmissions sous quelque forme que ce soit des parts 
sociales possédées par l'associé unique sont libres. 

En cas de pluralité d'associés, les parts ne peuvent être cédées à titre gracieux ou 
onéreux à toute personne qu'avec le consentement de la majorité des associés représentant au 
moins les trois quarts des parts sociales, dans le respect des dispositions légales et 
réglementaires relatives aux cessions de parts à des titres. 
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Tout apport à société, fut-ce par voie de fusion ou scission, est assimilé à une cession 
entre vifs. 

c) La société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la faillite personnelle, le 
redressement ou la liquidation judiciaire ou une mesure d'incapacité prononcée à l'égard de 
l'un des associés. 

d) Les parts sociales sont librement transmissibles par voie de succession ou en 
cas de liquidation de communauté de biens entre époux. 

TITRE III -ADMINISTRATION DE LA SOClETE CONTROLE 

Article 10- Oérance 

a) La société est gérée par une ou plusieurs personnes physiques, associées ou 
non, nommées avec ou sans limitation de durée. Elles sont désignées par l'associé unique 
tant que la société sera unipersonnelle. En cas de pluralité d'associés, ils sont désignés par 
décision collective ordinaire des associés. 

Lorsque l'associé unique est une personne morale, les fonctions de gérant doivent 
obligatoirement être exercées par un tiers puisque seules les personnes physiques peuvent 
assumer de telles fonctions. 

b) Le ou les gérants ont ensemble, ou séparément s'ils ont plusieurs, les pouvoirs 
les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la société, sous réserve des 
pouvoirs que la loi attribue expressément aux associés. La société est engagée même par les 
actes qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que 
l'acte dépassait cet objet, où qu'il ne pouvait l'ignorer compte tenu des circonstances, étant 
exclu que la seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 

c) Cependant, à titre de règlement intérieur et sans que cette clause puisse être 
opposée aux tiers, la réalisation des actes ci-après limitativement énumérés exige 
l'autorisation du ou des associés donnée par décision collective ordinaire, étant entendu que 
le gérant associé unique peut agir librement en toute circonstances. Ces actes sont les 
suivants: emprunt, acquisition et vente de tous biens d'un montant supérieur à 10 000€ HT. 

d) Le ou les gérants peuvent sous leur responsabilité constituer des mandataires 
pour un ou plusieurs objets déterminés dans le respect des dispositions visées aux b) et c) ci-
dessus. 

e) La responsabilité des gérants est engagée dans le cadre des textes législatifs et 
réglementaires en vigueur. Les gérants doivent à la société le temps et les soins nécessaires 
aux affaires sociales ils doivent également satisfaire aux devoirs et obligations de leur 
charge tels qu'ils sont fixés par les textes législatifs et réglementaires en vigueur. 

f) La rémunération du ou des gérants est fixée par décision de l'associé unique ou, 
en cas de pluralité d'associés, par décision ordinaire de ceux-ci. Elle peut être modifiée 
dans les mêmes conditions. 

Chacun des gérants a droit au remboursement de ses frais de représentation, voyages et 
déplacements sur justification. Rémunération et frais sont des charges sociales. 
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g) Le ou les gérants peuvent se démettre de leurs fonctions en prévenant le ou les 

associés trois mois au moins à l'avance, par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Le ou les gérants sont révocables par décision de l'associé unique ou, s'il y a 
plusieurs associés, par décision des associés représentant plus de la moitié des parts sociales. 
Décidée sans justes motifs, la révocation peut donner lieu à dommages-intérêts. 

Un gérant peut être également révocable par les tribunaux pour cause légitime. 

Article 11- Commissaire aux Comotes 

Un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et suppléants peuvent être 
désignés par l'associé unique ou par la collectivité des associés statuant aux conditions fixées 
pour les décisions ordinaires. 

Cette désignation est obligatoire dès constatation de la réunion des deux des trois 
critères définis par les dispositions légales et réglementaires. 

Les commissaires aux comptes sont nommés pour six exercices et exercent leurs 
fonctions conformément à la loi. 

TITRE IV - DECISIONS DES ASSOCIES - CONVENTIONS REGLEMENTEES 

,Article 12- Décision de l'associé Inique ou des associés  

a) L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus par la loi et les statuts à la 
collectivité des associés dans les SARL. Il ne peut déléguer ses pouvoirs. 

Ses décisions sont constatées par des procès-verbaux signés par lui et établis sur un 
registre coté et paraphé ou feuillets mobiles, dans les mêmes conditions règlementaires que 
les procès- verbaux d'assemblées en cas de pluralité d'associés. 

L'associé unique, s'il n'est pas gérant, peut, à tout époque prendre par lui-même, au 
siège social, connaissance des documents prévus par la loi. Il dispose du droit d'information et 
de communication préalable à l'approbation annuelle des comptes. 

b) En cas de pluralité d'associés, tout associé à le droit de participer aux décisions 
collectives et dispose d'un nombre de voix égal à celui des parts qu'il possède, les décisions 
collectives résultent, au choix de la gérance, d'une consultation écrite ou d'une assemblée 
générale; elles peuvent également résulter du consentement de tous les associe exprimé dans 
un acte, à l'exception de la décision d'approbation annuelle des comptes qui doit être prise en 
assemblée obligatoirement, ou lorsque la réunion a été demandée par un ou plusieurs 
associés dans les conditions prévues par l'article 57, alinéa 3 de la loi du 
24 juillet 1966 sur la société commerciale. 

En cas de consultation écrite la gérance adresse aux associés, par lettre 
recommandée, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents nécessaires à 
l'information des associés. Les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la 
date de réception des projets de résolutions pour émettre leur bote par écrit et adresser à la 
gérance les projets dûment complétés par ces votes, par pli recommandé. 

Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus sera considéré comme 
s'étant abstenu. 
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En cas de réunion d'assemblée générale, la convocation est adressée avec les 
documents règlementaires quinze jours au moins avant la date de l'assemblée, par lettre 
recommandée au domicile connu de chacun des associés avec mention de l'ordre du jour par 
lettre précisant les jours, heure et lieu de la réunion; s'il existe un commissaire aux comptes, 
convocation lui est faîte par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

Il est précisé, en cas de pluralité d'associés, que chaque associé à le droit de se faire 
représenter par son conjoint à moins que la société ne comprenne que les deux époux. Sauf 
si les associés sont au nombre de deux, un associé peut se faire représenter par un autre 
associé. 

c) Les décisions collectives (assemblée, consultation écrite ou actes), ordinaires, 
c'est-à- dire celles n'entraînant pas modification directe ou indirecte des statuts sont prises 
à la majorité de plus de la moitié des parts sociales sur première consultation, et à la 
majorité des votes exprimés quel que soit le nombre des votants, sur seconde 
consultation. 

Les décisions collectives (assemblées, consultation écrite ou actes), extraordinaires, 
c'est-à- dire celles entraînant directement ou indirectement modification des statuts, sont 
prises à la majorité des trois quarts des parts sociales. 

Ainsi qu'il est dit au a) ci-dessus, les décisions de l'associé unique comme celles prises par 
la collectivité des associés, sont constatées sur un registre spécial, coté et paraphé ou sur 
feuillets mobiles également cotés et paraphés dans les conditions réglementaires. 

Article 13 - Conventions rélementées 

a) Conventions interdites 
A peine de nullité du contrat, il est interdit aux gérants ou associés autres que les 

personnes morales de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
société, de se faire consentir par elle un découvert en compte courant ou autrement, ainsi que 
de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. Cette interdiction 
s'applique aux représentants légaux des personnes morales associées. 

Cette interdiction s'applique également aux conjoints, ascendant et descendants des 
gérants et associés ainsi qu'à toute personne interposée. 

b) Conventions soumises à contrôle 
En cas de pluralité d'associés, le gérant ou, s'il en existe un, le commissaire aux 

comptes, présente à l'assemblée des associés, ou encore joint aux documents communiqués 
aux associés, un rapport spécial sur les conventions intervenues directement ou par personne 
interposée entre la société et un de ses gérant ou associés; la collectivité des associés statue 
sur ce rapport. Le gérant ou l'associé intéressé ne peut prendre part au vote et ses parts ne 
sont pas prises en compte pour le calcul du quorum et de la majorité. Par dérogation à ces 
dispositions lorsque la société ne comprend qu'un seul associé et que la convention est 
conclue avec celui-ci, il en est seulement fait mention au registre des délibérations. 

Toutefois, s'il n'existe pas de commissaire aux comptes, les conventions conclues par 
un gérant non associé sont soumises à l'approbation préalable de l'associé unique ou de 
l'assemblée des associés. 
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Les dispositions du présent article s'étendent aux conventions passées avec une société 
dont un associé indéfiniment responsable, un gérant, un administrateur, un directeur général, 
un membre du directoire ou un membre du conseil de surveillance, est simultanément gérant 
ou associé de la société responsabilité limitée. 

c) Conventions libres 
Les dispositions du b) ci-dessus ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 

opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

TITRE V- COMPTE SOCIAUX-AFFECTATION DU RESULTAT 

Article 14 - Comptes sociaux 

L'exercice social s'étend du 1er juillet au 30 juin de chaque année. 

Par exception, le premier exercice social comprendra le temps écoulé depuis 
l'immatriculation de la société au registre du commerce et des sociétés jusqu'au 30juin 2017. 

Les comptes annuels, l'inventaire ainsi que le rapport de gestion de l'exercice écoulé 
sont établis par le gérant. 

L'associé unique ou l'assemblée des associés approuve les comptes, le cas échéant, 
après rapport du commissaire aux comptes, et décide l'affectation du résultat et ce, dans les six 
mois de la clôture de l'exercice. 

Toutes mesures d'information sont prises en conformité de la loi et des règlements. 
Les comptes annuels et documents relatifs à l'approbation des comptes annuels font l'objet 
d'un dépôt au greffe dans les conditions réglementaires. 

Article 15- Rénartition des bénéfices 

a) Sur Je bénéfice de l'exercice, diminué le cas échéant des pertes antérieures, il est 
tout d'abord prélevé 5 % au moins pour constituer le fonds de réserve légale, ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque ledit fonds atteint une somme égale au dixième du capital 
social, Il reprend son cours lorsque, pour une cause quelconque, la réserve légale est 
descendue en-dessous de ce dixième. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué des pertes 
antérieures ainsi que des sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts, et 
augmenté des reports bénéficiaires. 

b) Sur le bénéfice distribuable, il est prélevé tout d'abord toute somme que 
l'assemblée générale ou l'associé unique décidera de reporter à nouveau sur l'exercice 
suivant ou d'affecter à tous fonds de réserves générales ou spéciales. Le surplus est 
attribué à l'associé unique ou réparti entre tous les associés au prorata de leurs droits 
dans le capital social. 

L'associé unique ou l'assemblée peut décider la mise en distribution de sommes 
prélevés sur les réserves disponibles en indiquant expressément les postes de réserves sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. 

Toutefois, les dividendes doivent être prélevés par priorité sur le bénéfice distribuable 
de l'exercice. 



9 

c) Les modalités de mise en paiement des dividendes sont fixées par l'associé 
unique ou par l'assemblée des associés. Toutefois cette mise en paiement doit avoir lieu dans 
le délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prorogation de ce délai par 
décision de justice. 

Article 15 bis - Enganement de loyauté 

Tout associé, pendant tout le temps où il a cette qualité s'interdit de tout acte de 
concurrence, direct ou indirect, rémunéré ou bénévole, à l'encontre de l'activité sociale telle 
que définie en son objet et dans un rayon de 20 kilomètres à vol d'oiseau du siège social et 
de tout établissement social. 

Cet engagement porte sur l'avenir et ne porte pas sur l'activité de la société REPAR 
AUTO BENET». 

TITRE VI- DISSOLUTION - LIQUIDATION - PARTAGE 

Article 16- Dissolution - Liciuidatio  

a) A l'exception de la société ou en cas de dissolution anticipée pour quelque cause 
que ce soit, la liquidation est assurée par les gérants alors en fonction, sauf décision contraire 
du ou des associés statuant aux conditions des décisions ordinaires, lesquels désignent un ou 
plusieurs liquidateur. Sous réserve des dispositions légales impératives en vigueur, la 
liquidation obéira aux règles ci-après, observation faite que les dispositions des articles 402 à 
418 de la loi sur les sociétés commerciales ne seront pas applicables. 

b) Le ou les liquidateurs disposent des pouvoirs les plus étendus à l'effet de 
réaliser aux prix, charges et conditions qu'il aviseront, tout l'actif de la société et 
d'éteindre son passif. 

c) Après remboursement des apports, le boni de liquidation est attribué à l'associé 
unique ou, en cas de pluralité d'associés, réparti entre les associés proportionnellement au 
nombre de leurs parts sociales. 

STATUTS MODIFIES LE 02 JUILLET 2024 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9

